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Requérante
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L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ (CI-APRÈS « L’AQCIE »)


et

L’ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC (CI-APRÈS « L’AIFQ »)









Intervenantes

MÉMOIRE DE L’AQCIE ET DE L’AIFQ


Comme indiqué à leur demande d’intervention déposée en date du 26 juillet 2001 en la présente instance, l’électricité représente une part importante des coûts de production de la plupart des membres de l’AQCIE et de l’AIFQ et, comme telle, influence leur capacité de demeurer compétitifs avec leurs concurrents ailleurs au Canada ou aux États-Unis.


De l’avis de l’AQCIE et de l’AIFQ, les modifications aux tarifs généraux de grande puissance - tarif  H et tarif de dépannage LD proposées par Hydro-Québec dans le présent dossier permettront de favoriser l’implantation d’unités d’auto-production d’électricité dont bénéficiera à long terme l’ensemble de la clientèle du Distributeur.

L’AQCIE et l’AIFQ ont donc décidé de donner leur appui aux modifications demandées par le Distributeur. Les motifs essentiels de cet appui, au delà de ceux énoncés dans la demande d’Hydro-Québec, sont les suivants: 

a) Cette proposition n’aura aucun impact tarifaire négatif à long terme pour les usagers du Ditributeur. Au contraire, selon la démonstration faite par Hydro-Québec dans sa preuve en chef, les modifications proposées leur seront plutôt favorables.

b) Cette demande, et plus particulièrement l’introduction d’un tarif de dépannage, est d’un intérêt manifeste pour les membres de l’AQCIE et de l’AIFQ puisque ce tarif favorisera la réalisation d’unités d’auto-production utilisant de la biomasse forestière et/ou des rejets industriels tout en assurant la fiabilité de leur alimentation électrique.  

c) Les discussions entre Hydro-Québec, l’AQCIE et l’AIFQ qui ont été tenues depuis le printemps 2000 ont permis de convenir des conditions et des modalités de cette demande d’approbation auprès de la Régie de l’énergie. 

d) l’AQCIE et l’AIFQ considèrent de plus que l’utilisation de la biomasse forestière et des rejets industriels présente de nombreux avantages tant sur le plan socio-économique qu’environnemental.

Comme indiqué dans la preuve en chef d’Hydro-Québec, il est exact, que lors de la Commission de l’économie et du travail tenue en janvier 2000, Hydro-Québec s’est engagée à étudier des solutions dans le but de maintenir la position concurrentielle des grands clients industriels québécois.  C’est dans ce contexte que fut entamé le processus de consultation entre Hydro-Québec, l’AQCIE et l’AIFQ afin d’élaborer les modalités d’un tarif de dépannage.

L’intérêt des adhérents à un tarif de dépannage est manifeste. En effet, l’absence d’une assurance quant à la fiabilité d’alimentation électrique des usines ne permettrait pas aux projets d’auto-production de voir le jour. L’existence d’un tarif non ferme permet quant à elle d’améliorer la rentabilité des projets en transférant une part significative du risque à l’entreprise. De plus, la mise en place d’unités de cogénération alimentées à la biomasse et/ou rejets industriels permet une meilleure gestion environnementale et une réduction considérable de l’enfouissement.

Du point de vue des usagers, la preuve d’Hydro-Québec a démontré les avantages à long terme de l’implantation d’équipements d’auto-production. C’est toutefois la société en général qui en retirera les plus grands bénéfices. L’utilisation des résidus industriels à des fins de production d’électricité permet, notamment, la création d’emplois et la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Le tout respectueusement soumis.






Montréal, le 10 octobre 2001







(s) Heenan Blaikie
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